
LIAISON ROUTIÈRE
Horaires valables du 7 JUILLET 2018 

au 5 JUILLET 2019 inclus

SECTEUR - LA HAGUEnavette
directe

SECTEUR
LA HAGUE 

www.normandie.fr

Titres de transport
À l’unité* : 2,30 e
Carte 12 trajets* : 23 e
Enfant accompagné (-4 ans) : gratuit
Abonnement Tempo hebdomadaire : 17 e
Abonnement Tempo mensuel : 52 e
Abonnement Tempo trimestriel : 124 e
Abonnement Tempo annuel : 463 e
-26 ans : -50 % sur tous les 
abonnements
Autres services (bagages, vélo…) : 
se renseigner
* Correspondance possible  
avec le même titre pendant 1 heure.

En savoir plus
Pour organiser vos trajets sur le réseau régional et dans  
toute la Normandie ou consulter les horaires des lignes :

transports.normandie.fr

PENSEZ-Y !
  Présentez-vous  
à l’arrêt 5 minutes avant 
l’horaire de passage.
  Préparez votre monnaie.

Contact
Service des transports publics routiers de 
la Manche
98 route de Candol
50 009 Saint-Lô cedex
02 14 39 00 96  
maneo@normandie.fr

VACANCES SCOLAIRES
ÉTÉ Du samedi 7 juillet au dimanche 2 septembre 2018 inclus
TOUSSAINT Du samedi 20 octobre au dimanche 4 novembre 2018 inclus
NOËL Du samedi 22 décembre 2018 au dimanche 6 janvier 2019 inclus
HIVER Du samedi 9 février au dimanche 24 février 2019 inclus
PRINTEMPS Du samedi 6 avril au lundi 22 avril 2019 inclus

transports.normandie.fr



Horaires de la navette Manéo Express 
Secteur - La Hague

Votre
secteur :

Prise en charge 
depuis les mairies des 

communes de :
Du lundi au vendredi
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Acqueville
Auderville
Beaumont-Hague
Biville
Branville-Hague
Digulleville
Éculleville
Flottemanville- 
Hague
Gréville-Hague
Herqueville
Jobourg
Omonville-la-Petite
Omonville-la-Rogue
Sainte-Croix-Hague
Saint-Germain- 
des-Vaux
Tonneville
Urville-Nacqueville
Vasteville
Vauville

ARRIVÉE À


Cherbourg-en-Cotentin
Autogare 
à 07h45

DÉPART DE


Cherbourg-en-Cotentin
Autogare 
à 18h15
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>  1 aller/retour par jour du lundi au vendredi (les lieux 
d’arrivée/départ et les horaires sont fixes : voir ci-contre).

>  La réservation, sous réserve de places disponibles,  
est obligatoire au plus tard la veille du départ avant 16h  
(le vendredi pour un déplacement le lundi) :

(appel gratuit depuis un poste fixe)
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

>  L’horaire de prise en charge est confirmé à l’usager  
la veille du départ après 16h (le vendredi pour un trajet  
le lundi).

>  La prise en charge se fait à la mairie de la commune  
(sauf pour les personnes à mobilité réduite qui sont prises 
en charge à leur domicile) et la dépose, au pôle attractif 
proposé ci-contre.

PRINCIPES DES NAVETTES DIRECTES


